PÉTITION POUR LA MISE SOUS TERRE DES DEUX VOIES RAPIDES DE LA LIGNE 161 (BRUXELLES – NAMUR) DEPUIS ETTERBEEK JUSQU’À LA SORTIE DE LA FORÊT DE SOIGNES

A l’attention de Monsieur Daniel Ducarme, Ministre Président de la Région de Bruxelles – Capitale, de Monsieur Didier Gosuin – Ministre de l’environnement de la Région de Bruxelles – Capitale, de 

Monsieur Willem Draps – Secrétaire d’Etat chargé de l’Aménagement du territoire 
de la Région de Bruxelles - Capitale
Rue Ducale, 7-9 – 1000 Bruxelles

Pourquoi une pétition ?  

Privilégier la mobilité par le rail autour de Bruxelles est nécessaire. Elle a des conséquences à long terme et irréversibles pour les générations futures. La solution technique à la réalisation de ce projet doit être cohérente avec les plans de développement régionaux de Bruxelles et tenir compte du choix de société de ses habitants. Il faut éviter la destruction de ce qui reste agréable dans nos quartiers. Les autorités compétentes doivent décider des investissements nécessaires, de manière civique, responsable et valables à long terme, en ayant recours aux technologies les plus récentes et les plus appropriées. 

Or l’étude d’incidence réalisée en novembre 2003 pour la mise à 4 voies de la ligne L 161 a mis en évidence les nombreuses nuisances pour les habitants de Watermael-Boitsfort, détruisant de manière définitif le caractère encore rural de la commune: pose d’énormes murs anti-bruit, dénaturation d’ouvrages d’art caractéristiques, problèmes de stabilité et de vibrations des habitations, dévalorisation du patrimoine immobilier, expropriations, exode de la population, dommages créés à la faune et aux espaces verts, sans compter les problèmes non évalués de santé publique. Ce projet, tel qu’il est présenté actuellement, est inacceptable pour les habitants de Watermael-Boitsfort.

Que demandent les signataires de la pétition ?

Les signataires demandent que le projet de mise à 4 voies de la ligne L 161 soit abandonné et remplacé par le creusement d’un tunnel destiné aux voies rapides (Bruxelles – Namur) depuis Etterbeek jusqu’à la sortie de la forêt de Soignies et par l’aménagement en surface des voies RER.

En effet, l’aménagement de la ligne L161 est une opportunité d’améliorer le cadre de vie des habitants de Watermael-Boitsfort. L’aménagement en surface des voies RER doit être accompagné des moyens de réduction de nuisances tels que ceux proposés par l’étude d’incidence ainsi que du développement d’autres formes de mobilité (piétons et cyclistes) le long des voies. En zone urbaine, enterrer les voies destinées à des rames de trains et TGV circulant jusqu’à 160 km/h est la meilleure solution pour supprimer les nuisances. Elle répond à la libéralisation et à l’augmentation du trafic ferroviaire de passagers et de marchandises entre Bruxelles et Strasbourg, tel que proposées par l’Union Européenne. Le cas échéant, le maintien des deux voies telles quelles, avec réduction de vitesse et minutage précis de tous les trains, éliminerait les nuisances liées à la mise à 4 voies dans Watermael-Boitsfort.

Emetteurs de la pétition

Comités de quartiers de la Commune de Watermael Boitsfort et associations: Watermael-Gare, Arcades-Visé, rue des Archives, Alternatives 161 (Van Becelaere/ Gratès/ Bien-Faire)

	Nom et Prénom* (lisiblement svp)
	Adresse
	Localité
	Signature

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


*Une pétition par famille svp. Cette pétition peut être signée par toute personne adulte âgée de 18 ans et plus. Ce document doit être rendu avant le 10 février 2004 à l’une des adresses suivantes : Marc Prins, 81 rue L. Vandervelde;  Michèle Bailey, 127 av. Van Becelaere. 
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